
Le bateau
 des aliments

EAU
à volonté

FRUITS & LÉGUMES
au moins 5 fois par jour

FÉCULENTS
à chaque repas

PRODUITS LAITIERS
3 à 4 fois par jour

VIANDES, POISSONS, ŒUFS
1 à 2 fois par jour

MATIÈRES GRASSES AJOUTÉES
à limiter

PRODUITS
GRAS, SALÉS

ET/OU SUCRÉS
rarement
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